
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Le club de BMX et la Municipalité de 

Portes-Lès-Valence 

sont heureux de vous inviter au : 

 

Trophée des Familles 

4ème manche du Trophée des trophées 

 

Samedi 6 juin 2026 

 

 

Piste de BMX de Portes-Lès-Valence 

 

 

 

 

 

 



HORAIRES PREVISIONNELS : 

Attention : ce timing peut être soumis à des modifications (en fonction du nombre de pilote). 

14h00 / 16h00 : Essais avec grille 

- 14h00 – 15h00 : U13 et moins 

- 15h00 – 16h00 : U15 et plus (20’’ et 24’’) 

16h30 : Début de la compétition 

18h30 : Course draisiennes 

19h00 : Phases finales 

19h30 : Pause repas et relais des familles 

21h00 : Finales & remise des récompenses. 

 

ENGAGEMENTS : 

Les engagements sont de : 
 • 13 € pour tous les pilotes et toutes les catégories 

 • Gratuit pour les draisiennes et les 16 pouces  

Les inscriptions se feront obligatoirement par les clubs, via leur espace club FFC « engagement web » 
avant le mardi 2 juin à 20h.  

Passé ce délai, aucune inscription ne sera possible. 

Deux courses sont mises en ligne : 
 Trophée des TROPHEES - TROPHEE DES FAMILLES – 20 pouces  

 Trophée des TROPHEES - TROPHEE DES FAMILLES – 24 pouces 

Les courses sont ouvertes à tous les pilotes licenciés FFC. Il n’est possible de s’inscrire qu’à une seule 
course. Le paiement s’effectuera par l’espace club via le webcompte.  

Pas de paiement individuel.  

Toute modification sera signalée par mail à coursesbmx2607@gmail.com avant le mardi 2 juin 20h.  

Aucune inscription ne sera acceptée le jour de la course hormis pour la course draisiennes et baby-vélo 
(16 pouces ou moins). L’inscription des draisiennes ou 16 pouces se fera sur place auprès du club 
organisateur et ce avant 12 h. Draisienne = Licence FFC 2026 (Baby Vélo), le jour de la course, pour les 
draisiennes, le pilote devra présenter sa licence et avoir une plaque frontale.  

 

ARBITRAGE : 

Tous les clubs de Drôme et d’Ardèche engagés doivent OBLIGATOIREMENT fournir au moins 
un arbitre licencié.  
A partir de 15 pilotes inscrits, le club devra fournir deux arbitres. A la date de clôture des inscriptions, le 
nom des arbitres sera à envoyer au responsable des arbitres, Sylvette Bouvat-Boissin (didier.bouvat-
boissin@orange.fr). Les arbitres doivent être présent dès le début des essais. 

 

REGLEMENT TECHNIQUE : 

Pour participer au TROPHEE DES FAMILLES, les plaques frontales sont OBLIGATOIRES et les plaques 
latérales sont vivement conseillées.  



Selon le nombre d’inscrits, certaines catégories pourront être regroupées ou classées sur 5 manches. 

Les licences Pass Accueil Jeune et Pass Découverte sont acceptées si ces dernières ont été validées par 
la FFC et dans la limite de leur validité. 

La liste des pilotes sera affichée sur Sqorz : https://our.sqorz.com/org/bmx2607 

Les pilotes devront vérifier qu’ils sont bien inscrits et ce, dans la bonne catégorie.  
Seuls les responsables de club pourront venir au secrétariat pour toute réclamation. Les erreurs devront 
être signalées avant la fin des essais. 

Les responsables de club ou entraineur devront informer les pilotes de la réglementation FFC en vigueur 
pour les tenues vestimentaires ainsi que pour les vélos. 

 

DEROULEMENT DE LA COURSE : 

Le Trophée des Familles se déroulera en 3 manches qualificatives brassées, phases finales et avec finales 
pour tous (finales A, finales B, finales C, ECT.) 

 

RELAIS DES FAMILLES : 

Comme chaque année, un relais en famille est proposé lors de notre course. Pour participer, les deux 
membres du binôme doivent :  

 Appartenir à la même famille 
 Être licenciés (licence en cours de validité demandée le jour de la course pour les 2 participants) 
 Avoir une génération de différence 
 Un des participants doit être inscrit à la course 
 

Attention, places limitées et sur inscription. 

 

LES CATEGORIES : 

Cf. tableau en annexe. Les pilotes courront avec les catégories 2026. 
Pour les manches, les catégories seront regroupées s’il y a moins de 4 pilotes inscrits. 
Lors des finales, les catégories regroupées seront séparées. 
Chaque pilote recevra une récompense pour le classement de sa catégorie. 
 

SPECIFICITES POUR LES FEMININES :  

Catégories par année d’âge 
Si les filles sont moins de 4 inscrites par année d’âge, elles seront prioritairement regroupées par 
catégorie « classique » (Ex : U9). Si la catégorie « classique » comporte moins de 4 filles, elles rouleront 
obligatoirement avec les garçons par année d’âge. 

 - Quel que soit les regroupements effectués (par catégories « classique », avec les garçons), les filles 
auront un classement séparé pour la remise des récompenses et seront récompensés par année d’âge 
tout comme au classement général.  

- Les filles (roulant avec les garçons) qui participeront à la finale seront récompensées dans le cadre de 
cette finale ainsi que dans leur catégorie féminine par année d’âge. 

Catégories U15/U17 Filles, Femmes 17ans et plus et catégorie cruiser U15/U17 Filles et 
cruiser 17ans et plus Femmes  

- Si elles sont moins de 4 inscrites, celles-ci seront regroupées ensemble tout en restant dans leur 
catégorie 20 pouces ou cruiser.  



- Si après regroupement, elles sont toujours moins de 4, celles-ci ne seront pas regroupées avec les 
garçons et rouleront entre féminines.  

- Qu’elles soient regroupées ou non, elles seront récompensées par catégories (U15 filles et U17 filles et 
femmes 17 ans et plus ; cruiser U15 filles et cruiser U17 filles et cruiser 17ans et plus Femmes). Cela 
lors du podium tout comme au classement général. 

 

RECOMPENSES : 

Une récompense sera distribuée par le club organisateur à tous les pilotes.  

Les 8 premiers de chaque catégorie seront appelés sur le podium. 

Les résultats seront mis en ligne sur le site du comité Auvergne Rhône Alpes : 

http://auvergnerhonealpescyclisme.com/bmx/resultats 
Le trophée des familles entre dans le classement général du trophée des trophées Drôme-Ardèche. 

 

ACCES : 

Accès par A7 : Sortie « Valence Sud » - Prendre direction « Portes les Valence » 

N44° 51’ 45.44’’, E4° 53’ 6.66’’ 

Quartier Monerit – 26800 Portes les Valence 

Latitude : 44.861997795389 Longitude : 4.885493516922 

 

LES SECOURS : 

Une équipe de la CROIX ROUGE sera présents sur site de 13h30 à 22h00. 

 

BUVETTE – RESTAURATION : 

Une buvette et un service de restauration seront assurés par nos bénévoles. 

 

TOMBOLA : 

Une tombola vous sera proposée. Merci d’accorder un bon accueil aux personnes qui passeront parmi 
vous. 

 

MAGASIN / EXPOSANT : 

Les magasins TN, Citroën Minodier Valence et Gangster BMX seront présent sur site. 
Il y aura également un camion de confiseries et de glaces à l’italienne. 
 

COMMUNICATIONS DIVERSES : 

Nos amis les animaux ne sont plus acceptés sur l’ensemble du site sur décision de la municipalité. 



NOS PARTENAIRES : 

   

 

 

 

  

   

   

   

 

 

 

  

  



   

   

   

   

 

 

 



ANNEXES 

 

CATEGORIES 2026 

 

Année de 
Naissance 

20’’ 
Masculin 

20’’ 
Féminin 

24’’ 
CRUISER 
Masculin 

24’’ 
CRUISER 
Féminin 

2020/2021 6 ans et moins 
U7 Garçons 

6 ans et moins 
U7 Filles 

 

2019 7 ans 
U9 Garçons 

7 ans 
U9 Filles 

2018 8 ans 
U9 Garçons 

8 ans 
U9 Filles 

2017 9 ans 
U11 Garçons 

9 ans 
U11 Filles 

2016 10 ans 
U11 Garçons 

10 ans 
U11 Filles 

2015 11 ans 
U13 Garçons 

11 ans 
U13 Filles 

2014 12 ans 
U13 Garçons 

12 ans 
U13 Filles 

2012/2013 U15 Garçons U15 Filles Cruiser 
U15 / U17 
Garçons 

Cruiser 
U15 / U17 

Filles 2010/2011 U17 Garçons U17 Filles 

2008/2009 

Hommes           
17 ans et plus 

Femmes 
17 ans et plus 

Cruiser 
17/39 ans 
Hommes Cruiser 

17 ans et plus 
Femmes 

1987/2007 

1986 et 
avant 

Cruiser 
40 ans et plus 

Hommes 
 

 

 

 


